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Men Line S. à r.l., à Lausanne, CH-550-1022374-8 (FOSC du 
12.03.2012, p. 0/6590596). Statuts modifiés le 20 mars 2012. Nou-
veau but: exploitation commerciale d'un centre de soins esthltiques 
et thérapeutiques, location d'espaces de travail pour professionnels; 
vente et diffusion de produits en Suisse et à l'étranger; conseils, 
coaching, organisation de formations et d'événements (pour but 
complet cf. statuts). Obligation de fournir des prestations accessoires, 
droits de préférence, de préemption ou d'emption: pour les détails, 
voir les statuts. Le capital social de CHF 36'000 se compose désormais 
de 36 parts sociales de CHF 1'000. Yarden Enikö détient désormais 
10 parts de CHF 1'000, Cherradi Nabih Mohammed 5 parts de CHF 
1'000, Cordoba Anne-Marie 10 parts de CHF 1'000, East Link Sàrl 3 
parts de CHF 1'000, Mercier Jean-Claude 3 parts de CHF 1'000, et Zali 
Thierry 5 parts de CHF 1'000. Yarden Enikö, qui n'est plus gérante 
et dont la signature est radiée, Cherradi Nabih Mohammed, East Link 
Sàrl, Mercier Jean-Claude, et Zali Thierry, qui ne sont plus associés, 
cèdent leurs parts à Cordoba Anne-Marie, qui détient désormais 36 
parts de CHF 1'000. Cordoba Anne-Marie, qui n'est plus associée-
gérante et dont la signature est radiée, cède ses 36 parts de CHF 1'000 
à Bocchia Claudio, d'Italie, à Préverenges, nouvel associé-gérant 
avec signature individuelle. Communications aux associés: par écrit 
ou par courriel.
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